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1. Revenus requis du service de transport
1.1. Considérations générales
Le Transporteur présente à la pièce HQT-5, document 1, l’évolution des revenus requis du service de transport pour l’année 2008. Cette pièce intègre les effets de la proposition du Transporteur d’acquérir les actifs de télécommunications. Pour favoriser les considérations globales de l’UMQ, les données sont reproduites ci-dessous.
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La pièce HQT-5, document 2, présente l’évolution des revenus requis du service de transport en excluant les actifs de télécommunications. Les données sont reproduites ci-dessous.
[image: image2.emf]
Les revenus requis avec ou sans les actifs de télécommunication ne changent pas. Avec les actifs de télécommunication (deuxième tableau ci-dessus), il y a une réallocation entre les dépenses nécessaires à la prestation du service et le rendement sur la base de tarification. Ce dernier est augmenté de 48,5 M$; en contrepartie les dépenses diminuent d’autant. La conciliation détaillée est présentée à page 27 de la pièce HQT-8, document 1.
Le Transporteur se base sur cette neutralité pour ne pas retraiter les données 2006 retenues pour fins de comparaison. Il considère l’information présentée de façon prospective suffisante
. 
1.2. Comparaison globale et analyse de la démarche d’efficience du Transporteur

1.2.1. Comparaison globale
Pour rendre la comparaison 2006-2008 plus éclairante voire plus pertinente, l’UMQ réfère autant que possible aux données excluant les actifs de télécommunications.  Aussi la croissance des dépenses nécessaires à la prestation du service entre 2006 et 2008 est, selon l’UMQ, de 93,5 M$ alors que le Transporteur la chiffre à 45,0 M$
.
Les charges nettes d’exploitation (exclusion faite des actifs de télécommunication et du budget spécifique de 15 M$) s’élèvent à 744, 8 M$, soit une augmentation de 33,5 M$ ou 4,7 % par rapport au montant autorisé dans la décision D-2007-34
.
En réponse à la Régie qui s’interrogeait sur le respect de la décision D-2007-08, le Transporteur soumet que :

· les charges nettes d’exploitation réelles étaient de 710,3 M$ alors que la décision D-2007-08 rendue le 20 février 2007 limitait ces mêmes charges à 711 M$ et qu’à la suite de la décision de la Régie, il a revu la planification de ses activités tout au long de l’année afin de limiter la progression des coûts;
· en fonction de la capacité du réseau, l’évolution de ses charges nettes d’exploitation se situe en deçà de la croissance de l’indice des prix à la consommation durant toute la période 2001 à 2007 et qu’il en sera de même pour l’année témoin projetée 2008;
· il a amorcé une démarche d’efficience structurée qui lui permettra d’absorber en partie l’accroissement de sa charge de travail attribuable à l’augmentation de la capacité des infrastructures de son réseau de transport.
1.2.2. Analyse de la démarche structurée d’efficience du Transporteur
Dans la décision D-2007-08 la Régie s’exprimait ainsi :
« Bien que l’entreprise ne soit pas soumise à la concurrence, elle doit s’assurer d’intégrer les meilleures pratiques en matière d’efficience et de productivité observées dans son industrie et dans les autres secteurs d’activité soumis à la concurrence. Elle doit pouvoir en témoigner tant en regard du niveau et de l’évolution de ses dépenses qu’en regard des processus de gestion et de contrôle mis en oeuvre.» 

De l’avis du Transporteur, cette démarche a été initiée afin de prendre en compte les préoccupations soulevées par la Régie. 
Le Transporteur prétend avoir toujours eu dans son portefeuille de projets des activités d’amélioration de sa performance. En 2007, il a amorcé une démarche d’efficience structurée et progressive présentée à la pièce HQT-6, documents 1.1 et 1.2. 

Ces documents témoignent d’une démarche qui serait à un stade embryonnaire. L’UMQ soumet que cette réserve du Transporteur : « puisque la réalisation de ces actions nécessite certains délais, les bénéfices qu’il prévoit en retirer ne sont pas mesurables dans l’immédiat.» devrait être prise au sérieux et que la Régie devrait d’ores et déjà édicter certaines préoccupations dont devra tenir compte le Transporteur. 
En tout premier lieu, le Transporteur devrait proposer une définition de gains d’efficience. Selon le Transporteur, ces gains découleront d’actions structurantes qui modifient de façon significative les façons de faire de l’organisation. Sur la base de cette démarche, l’UMQ soumet que la définition de gains d’efficience devrait reposer sur une approche « incrémentielle ».
Sous une telle approche, l’impact d’une nouvelle initiative ou d’améliorations significatives subséquentes sont spécifiés au cours de la première année. La cible à atteindre est suivie afin d’établir les gains réalisés. Une fois réalisés, ces gains deviennent « intégrés » et ne sont plus inclus dans les projections annuelles de gains « incrémentiels » à moins que les initiatives qui les ont engendrés n’aient été améliorées de façon significative. Ce concept est celui retenu par Hydro One Networks Inc.

Une fois la définition établie, le Transporteur devrait proposer une façon de mesurer les gains escomptés. Le Transporteur semble privilégier le nouvel indicateur : charges nettes d’exploitation en fonction de la capacité du réseau
.
Cet indicateur global ne permet pas de mesurer les gains en dollars des initiatives spécifiques du Transporteur. La Régie devrait exiger que, dans la mesure du possible, les gains escomptés soient chiffrés pour chacune des actions avec le détail des hypothèses qui ont servi à en établir la valeur. Libre alors au Transporteur de recourir à un indicateur global.
Le Transporteur prévoit absorber en 2008, 2,5 M$ au titre de charges nettes d’exploitation liées à la croissance de ses activités pour la période 2006 à 2008
.
Notons en passant qu’il n’y a aucune façon de valider les hypothèses qui sous tendent le montant.

Étant donné que les gains d’efficience sont plus facilement réalisés au cours des premières années, la Régie devrait au minimum exiger des gains additionnels de productivité de 5 M$ pour un total de 7,5 M$ et ce, sans préjuger des décisions sur des postes particuliers. Ce montant de 7,5 M$ ne représente que 1,1 %  des charges nettes d’exploitation retenues par le Transporteur dans le Tableau 3 de la pièce HQT-6, document 1, page 11
. Si on exclut l’impact de l’acquisition des actifs de télécommunication, le montant de 7,5 M$ ne représente que 0,9 %.
1.3. Analyse de certains postes particuliers
1.3.1. Charges brutes directes

Le niveau et la justification des charges brutes directes sont présentés à la pièce HQT-6, document 2.
a- Masse salariale

L’UMQ maintient les représentations qu’elle faisait dans le dossier tarifaire R-3605-2006. L’UMQ estime que la rémunération globale des employés du Transporteur est supérieure à celle des travailleurs exerçant un métier comparable sur le marché de référence. L’UMQ recommande que le Transporteur développe en parallèle à son processus « structuré » d’amélioration de sa performance une méthode de calcul des coûts unitaires en main d’œuvre permettant de voir l’évolution de la rémunération globale et de la productivité de l’entreprise.
Les conventions collectives, faisait valoir l’UMQ, n’offrent pas nécessairement la flexibilité voulue pour permettre une augmentation suffisante de la productivité.

Partant de ces constats, l’UMQ reconnaît que les contraintes imposées par les conventions collectives se règlent dans un processus de négociation. Les recommandations de l’UMQ visent l’avenir. Les prochaines négociations collectives de travail sont prévues en 2009 et 2010 selon les unités syndicales.
Le Transporteur soumet qu’il n’est pas encore établi quand sera réalisée la prochaine étude sur la position salariale. L’UMQ recommande :

· qu’une étude sur la position salariale soit réalisée avant les prochaines négociations, donc à très brève échéance;
· que le problème de la flexibilité fasse partie des enjeux lors des prochaines négociations de conventions collectives de travail; 
· que les paramètres du régime d’intéressement constituent un enjeu lors des prochaines négociations.
L’UMQ note que le Transporteur a déjà avisé les syndicats représentant ses employés que les paramètres du régime d’intéressement constitueront un enjeu lors des prochaines négociations.
La position fondamentale de l’UMQ est que l’ensemble de la rémunération incitative devrait être à la charge de l’actionnaire tant et aussi longtemps que le déclencheur financier renvoie au bénéfice net consolidé d’Hydro-Québec. Dans sa preuve, le Transporteur soumet que :

« En vue d’éviter toute ambiguïté concernant la séparation fonctionnelle entre les divisions, une recommandation visant la non utilisation d’un déclencheur financier corporatif unique pour le personnel non régi par des conventions collectives de travail sera soumise au Conseil d’administration pour approbation. Cette recommandation devra par la suite être approuvée par le gouvernement du Québec, tel que prévu à la Loi sur Hydro-Québec. Sous réserve des approbations requises, cette recommandation s’appliquerait à compter de 2008. »

L’UMQ présume, en se basant sur la réponse du Transporteur
, que cette recommandation n’est pas encore effective.
Pour l’instant, l’UMQ réfère aux lignes directrices établies par la Régie.
Dans la décision D-2007-08, la Régie écrivait :
« Les objectifs et les orientations du Transporteur en matière de régimes de rémunération variable doivent faire partie de sa preuve afin de lui permettre d’établir qu’ils répondent aux exigences précisées par la Régie dans ses décisions. Elle lui demande de faire rapport des actions prises à cet égard lors de son prochain dossier.»

En réponse le Transporteur renvoie au tableau 5 de la pièce HQT-3, document 1 qui montre, dans ses objectifs corporatifs, l’ajout d’un objectif portant sur les charges nettes d’exploitation par rapport à la capacité planifiée du réseau.
L’UMQ accepte les montants projetés au titre de la masse salariale de 382,5 M$.
b- Autres charges directes

Les autres charges directes (HQT-6, document 2, pages 16 et 18). Ces autres charges directes sont analysées non pas seulement à cause de leur importance 26 % du total des charges brutes directes, mais également à cause de la demande du Transporteur de lui reconnaître un budget spécifique. Pour les activités de maintenance un budget spécifique sera nécessaire de façon récurrente
. 
L’UMQ recommande à la Régie de reconnaître, pour l’année témoin 2008 et seulement pour cette année témoin, le budget spécifique de 15 M$ demandé par le Transporteur et ainsi d’accepter le budget de 145,5 M$ au titre de Autres charges directes. 
Pour les années subséquentes, l’UMQ recommande à la Régie de demander au Transporteur de présenter de tels besoins ainsi que les raisons de leur évolution sans référence à un budget spécifique.  Ce dernier est présenté par rapport à l’année de base 2007.  La Régie ne fait pas l’examen comme tel de l’année de base dans le cadre d’un dossier tarifaire. D’ailleurs, il y a, au chapitre des charges nettes d’exploitation, un écart appréciable entre le budget autorisé et les résultats de l’année de base. De l’avis de l’UMQ, le recours aux budgets spécifiques ne semble ne servir qu’à contourner les décisions de la Régie.
2. Intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification du Transporteur
Le Transporteur demande à la Régie :
· l’autorisation d’acquérir, au montant de 608,7 M$, les actifs de télécommunications en exploitation et de leur intégration à sa base de tarification à compter du 1er janvier 2008;

· la reconnaissance des projets de télécommunications en cours au 31 décembre 2007, d’une valeur de 55,8 M$, qui ont déjà été autorisés conformément aux encadrements d’Hydro-Québec.

L’UMQ soutenait dans le dossier R-3605-2006 que le transfert à l’externe des activités spécialisées de télécommunications entraîne des coûts de transaction plus importants. L’UMQ soutenait en outre que dans la mesure du possible, il y a lieu de maintenir à l’interne ces activités. Ce transfert, selon l’UMQ, faisait perdre à la Régie et aux intervenants leur droit de regard réel sur les coûts associés à ces activités. L’UMQ recommandait de ramener les actifs de télécommunications sous le contrôle du Transporteur.
Après avoir pris connaissance de la preuve sur les termes d’acquisition des actifs de télécommunications, l’UMQ soumet que le transfert des actifs à leur valeur non amortie n’est pas conforme aux règles de l’art.
En outre, l’UMQ soumet que les anciennes structures restent en place. L’acquisition des actifs, telle que structurée, est un expédient pour ne pas devoir répondre aux exigences de la décision D-2007-08. 
Extrait de la décision

« Compte tenu de ses décisions antérieures, des préoccupations émises par les intervenants et du caractère incomplet ou non convaincant de la preuve, la Régie juge nécessaire de faire un examen approfondi dans le prochain dossier tarifaire de divers enjeux découlant du transfert des activités de télécommunications et portant sur la capacité du Transporteur d’assumer les responsabilités qui lui incombent à l’égard, notamment, des éléments suivants :
1. L’exploitation efficace et fiable de son réseau dans une perspective à moyen et long terme;
2. L’accès non discriminatoire au réseau et l’absence de tout traitement préférentiel à l’égard d’affiliés du marché de gros;
3. Le contrôle sur l’évolution de près de 25 % de ses charges nettes d’exploitation;
4. La capacité d’appliquer des mesures incitatives et des mécanismes d’amélioration de la performance sur ce bloc de dépenses.»

Le Transporteur prétend qu’il est allé au-delà des demandes de la Régie énoncées dans la décision D-2007-08 en déposant dans le présent dossier tarifaire une demande relative à l’intégration des actifs de télécommunications dans sa base de tarification.
 

L’UMQ comprend que, de l’avis du Transporteur, l’acquisition des actifs de télécommunications est sensée clore le débat. Toutefois, l’UMQ soumet qu’il n’en est rien.
a- La valeur du transfert 

Le Transporteur propose à la Régie d’autoriser l’acquisition des actifs à leur juste valeur telle que définie à l’article 50 de la Loi sur la Régie de l’énergie, soit leur coût non amorti au 31 décembre 2007
.
L’article 50 se lit comme suit : 

« La juste valeur des actifs du transporteur d’électricité et d’un distributeur de gaz naturel est calculée sur la base du coût d’origine, soustraction faite de l’amortissement. »
L’UMQ soumet que cet article n’est applicable que dans le contexte du passage de la régulation de l’entité intégrée par le gouvernement à la régulation par la Régie de l’énergie. Dans les faits, le législateur voulait fixer la façon de déterminer la valeur des actifs des entités réglementées au moment du passage d’une forme de réglementation à une autre. 
L’UMQ soumet que le législateur n’a pas voulu fixer une règle générale pour des transactions entre une entité réglementée et une entité non réglementée. L’UMQ soumet que le groupe Technologie n’est pas une entité réglementée, dès lors les transactions entre cette dernière et le Transporteur doivent, dans la mesure du possible, reproduire les conditions d’un marché libre. Cela, d’autant plus que les deux entités font partie de la même structure d’entreprise.
L’UMQ soumet que l’acquisition des actifs de télécommunications du groupe Technologie aurait dû se faire à la juste valeur selon l’acceptation communément admise et non celle prévue par la Loi.
b- Acceptation courante de juste valeur
Selon l’acceptation communément admise, la juste valeur peut être décrite comme le montant pour lequel un élément peut être acheté ou vendu dans une opération courante entre des parties agissant en toute liberté (c’est-à-dire autrement que dans un contexte de vente forcée ou de liquidation).

L’UMQ soumet que la juste valeur des actifs de télécommunications est possiblement inférieure à leur « coût non amorti ».
Il est intéressant de reproduire intégralement la réponse du Transporteur à la demande de l’UMQ concernant les démarches faites par le Transporteur afin d’avoir une idée de la juste valeur:

« Le Transporteur n’a pas procédé ou fait procéder à une évaluation de la juste «valeur » (différente de la juste valeur définie à l’article 50 de la Loi) ou de la valeur au marché des équipements analogiques. Compte tenu que près de 95% du coût d’origine de ces équipements est déjà amorti, le Transporteur n’a pas jugé utile d’effectuer une évaluation de leur valeur au marché. Ces équipements analogiques permettent encore de rendre les services attendus d’eux jusqu’à ce qu’ils soient remplacés au moment opportun. En bon gestionnaire financier, le Transporteur, de concert avec le groupe Technologie, continuera d’utiliser ces équipements aussi longtemps que possible pendant leur vie utile. 
 »
Trois éléments à souligner :

· aucune évaluation de la juste valeur n’a été faite;

· près de 95 % du coût d’origine des équipements analogiques est déjà amorti;

· les équipements acquis continueront à être utilisés aussi longtemps que possible pendant leur vie utile.

L’UMQ doute qu’il soit économiquement justifié de continuer à utiliser ces équipements aussi longtemps que possible pendant leur vie utile au risque d’encourir des frais de maintenance de plus en plus élevés. L’opération a été une bonne affaire pour le groupe Technologie. À la veille d’un programme d’investissements importants dans les actifs de télécommunications, il s’est en départi auprès du réglementé.
Dans la pratique, rien n’a vraiment changé. À preuve :

· aucune ressource humaine et informationnelle du groupe Technologie ne suit les actifs de télécommunications acquis.

· le groupe Technologie continuera à remplir le même rôle qu’antérieurement à l’égard des actifs. Ainsi, il sera responsable du remplacement des actifs, en conseillant le Transporteur dans ses choix technologiques. Le Transporteur, à titre de propriétaire, sera responsable d’approuver le plan de remplacement élaboré par le groupe Technologie et d’obtenir les ressources financières nécessaires
.
· le groupe Technologie, à titre de gestionnaire des actifs, est responsable de fixer les besoins de maintenance des actifs de télécommunications. Les besoins de maintenance doivent prendre en compte les exigences du Transporteur en termes de qualité de service.

L’UMQ recommande à la Régie de proposer l’alternative suivante au Transporteur:
· de rendre effective l’acquisition des actifs de télécommunications incluant les projets de télécommunications en cours au 31 décembre 2007, d’une valeur de 55,8 M$ et de ne reconnaître à sa base de tarification qu’une valeur de 500 M$ correspondant à la juste valeur des actifs acquis;
OU
· de revenir à la situation antérieure et, dans la prochaine tarifaire, de faire la démonstration exigée par la décision D-2007-08.
Il reste entendu que dans un cas comme dans l’autre, la Régie conserve tous ses pouvoirs quant à l’examen des frais de gestion facturés par le groupe Technologie.
3. Autre sujet : Modalités de disposition du compte d’écart des revenus des services de transport de point à point
L’UMQ appuie la proposition du Transporteur sur les modalités de disposition du compte d’écart des revenus des services de transport de point à point. L’UMQ a pris connaissance des précisions apportées par le Transporteur à la pièce HQT-1, document 1, pages 9 à 13 et s’en déclare satisfaite.
4. Conclusions de l’UMQ

a- Analyse de la démarche structurée d’efficience du Transporteur 

· L’UMQ recommande à la Régie de fixer les paramètres que la démarche structurée d’efficience du Transporteur doit rencontrer;
· l’UMQ recommande à la Régie de retenir une définition de gains d’efficience qui repose sur une approche « incrémentielle »; 
· L’UMQ recommande à la Régie d’exiger que, dans la mesure du possible, les gains d’efficience escomptés soient chiffrés pour chacune des actions avec le détail des hypothèses qui ont servi à en établir la valeur;
· L’UMQ recommande à la Régie de hausser les gains de productivité que le Transporteur prévoit absorber au titre de charges nettes d’exploitation liées à la croissance de ses activités pour la période 2006 à 2008 de 5 M$, les faisant passer de 2,5 M$ à 7,5 M$.
b- Masse salariale 

L’UMQ recommande :

· qu’une étude sur la position salariale soit réalisée avant les prochaines négociations, soit dans les meilleurs délais;
· que le problème de la flexibilité fasse partie des enjeux lors des prochaines négociations de conventions collectives de travail; 
· que les paramètres du régime d’intéressement constituent un enjeu lors des prochaines négociations.

c- Autres charges directes

L’UMQ recommande à la Régie de demander au Transporteur de présenter les besoins couverts dans le budget spécifique ainsi que les raisons de leur évolution dans sa demande générale de budget.
d- Intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification du Transporteur

L’UMQ recommande à la Régie de proposer l’alternative suivante au Transporteur:

I. de rendre effective l’acquisition des actifs de télécommunications et de ne reconnaître à sa base de tarification qu’une valeur de 500 M$ à titre de juste valeur des actifs acquis; 
OU
II. de revenir à la situation antérieure et, dans la prochaine tarifaire, de faire la démonstration exigée par la décision D-2007-08.

e- Modalités de disposition du compte d’écart des revenus des services de transport de point à point

L’UMQ accepte les modalités de disposition du compte d’écart des revenus de transport de point à point telles que proposées par le Transporteur.
15 octobre 2007
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